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Proposition de communication : 

« Le harcèlement moral au travail : quelle définition, pour quel acteur ? » 

 

Résumé de la communication : 

Malgréun nombre conséquent de recherches, un certain engouement médiatique et 

l’existence d’un cadre juridique, le harcèlement moral au travail recouvre encore de 

nombreuses zones d’ombre que l’on peut expliquer d’une part, par son manque de définition 

unanime et univoque et d’autre part, par la subjectivité qu’un tel phénomène mobilise tant 

chez les victimes que chez les intervenants. A cet égard, un jugement rendu par le Tribunal du 

Travail de Bruxelles lors de l’instance du 11 mars 2008 illustre bien cette ambivalence et 

questionne aisément. Le juge reconnait, sur base de l’analyse de M.-F. Hirigoyen
1
, l’existence 

d’un problème d’organisation du travail profond qui peut être assimilé à du harcèlement 

professionnel. Toutefois, le tribunal n’a pu qualifier les faits de harcèlement moral en raison 

de l’absence, dans le cas d’espèce, des éléments constitutifs
2
 repris dans la définition légale 

belgedu harcèlement moral. 

Suite à ces observations, nous avons émis l’hypothèse que les interprétations possibles de 

la définition légale du harcèlement moral par les différents intervenants ont une influence sur 

la prise en charge effective du cas.Afin de tester notre hypothèse, nous avons mis en place une 

enquête qualitative auprès de personnes de confiance, d’une part et de conseillers en 

prévention, d’autre part car, suivant les dispositions légales belges,ce sont des acteurs de 

première ligne ayant des rôles déterminants dans la procéduredu harcèlement. Dans le cadre 

de cette recherche, notre méthode d’enquête a étél’interview centrée ou « focused interview » 

qui permet la compréhension des processus psychosociaux mis en œuvre dans certains 

contextes que l’on tente de reproduire lors de l’expérimentation
3
. Il s’agit d’une méthode 

ouverte dans laquelle les interviewés sont soumis à un stimulus déterminé
4
qui, ici, est la 

présentation d’un cas de souffrance au travail. Il leur a été demandé de réagir aux cas 

présentés, de se positionner quant à l’existence ou non de harcèlement moral, de justifier leur 

réponse et de relever les éléments présents dans le texte leur permettant d’affirmer leur 

position. Cet exercice nous a alors permis de saisir les logiques de raisonnement mises en 

œuvre par ces deux catégories de professionnels lors de leur intervention. 
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